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Délibération du CONSEIL 

 
PLANIFICATION STRATEGIQUE ET GOUVERNANCE - ELABORATION DU SCOT ET REVISION DU PLU 
INTERCOMMUNAL - SECRETARIAT GENERAL 

LAMBERSART - SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE -  Site des Muchaux - La Cessoie - 
Bilan de concertation et déclaration de projet valant mise en compatibilité du 
Plan Local d'Urbanisme. 
 
    
Rappel du contexte : 
 
Depuis plusieurs années, la ville de Lambersart poursuit le projet de réaliser un 
nouveau quartier dans la partie nord de son territoire, au lieu-dit les Muchaux, sur un 
site d’environ 45 hectares, en particulier afin de répondre à ses besoins actuels en 
matière de logements. 
Cette intention a déjà fait l’objet de nombreuses délibérations de la part de notre 
établissement, la dernière étant celle du 16 octobre 2015 (n° 15C0792) qui a arrêté 
les modalités de concertation afin de présenter au public les grandes orientations de 
l’aménagement de ce quartier sur la base d’une urbanisation sur un périmètre plus 
restreint pour un programme d’environ 350 logements, le tout dans un contexte de 
réalisation paysagère et de haute qualité environnementale et architecturale, 
conformément aux critères de développement durable. 
 
Pour rappel, au 1er janvier 2014, la commune de Lambersart compte 12 236 
résidences principales, 2 107 logements locatifs sociaux soit 17,22% et 28.581 
habitants. 
Afin d’atteindre l’objectif des 25% de logements locatifs sociaux imposé par la loi, il 
manque aujourd’hui 952 logements locatifs sociaux sur la commune de Lambersart 
qui, à ce jour, enregistre 695 demandes de logements locatifs sociaux. 
 
Afin de répondre aux objectifs, la loi instaure des objectifs intermédiaires, ainsi pour 
la période 2014-2016, la commune doit s’engager à réaliser un minimum de 258 
logements locatifs sociaux. 
 
Au 1er janvier 2014, la commune de Saint André lez Lille compte 5 314 résidences 
principales, 1 219 logements locatifs sociaux (22.94% contre 20.06% en 2007) et 11 
524 habitants.  
Il manque 109 logements locatifs sociaux sur la commune de Saint André lez Lille 
pour atteindre l’objectif de 25% en 2025 (192 logements locatifs sociaux manquants 
en 2013, année de référence pour le calcul des objectifs pour la période 2014-2016).  
Au 31 décembre 2014, 333 demandes de logements locatifs sociaux étaient en 
instance. 
 
Le projet permettra de répondre, en partie, aux besoins des habitants en proposant 
du logement locatif, de l’accession sociale, de l’accession libre ainsi que des 
logements dédiés aux personnes âgées. 
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Le site des Muchaux concerné s’étend sur environ 35 ha, sur le territoire des 
communes de Lambersart et Saint André lez Lille. Il est inscrit dans un périmètre 
délimité par la rue de Lambersart à l’ouest, la rocade nord-ouest, au sud, l’avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny à l’est. 
 
Cette situation de proximité avec l’échangeur amène à envisager une opération 
économique et la proximité de l’autoroute et le caractère rural amène à envisager un 
espace de loisirs éloignant les logements du bruit et apportent un cadre de vie 
agréable et harmonieux sur le secteur. 
 
 
La concertation préalable : 
 
Dans sa délibération du 16 octobre 2015, le Conseil de la Métropole a arrêté les 
modalités de concertation préalable comme suit : 
- mise à disposition du public d'un dossier présentant le projet et ses enjeux et d'un 
registre destiné à recueillir les observations éventuelles du public, consultables en 
mairie de Lambersart et Saint André lez Lille et au siège de la métropole européenne 
de Lille, aux heures habituelles d'ouverture des bureaux, 
- réalisation de panneaux d’exposition qui seront visibles dans les deux mairies. 
L’ensemble des documents sera également mis en ligne sur le site internet de la 
métropole européenne de Lille et un registre en ligne permettra aux internautes de 
s’exprimer sur le sujet. 
 
 
Bilan de la concertation : 
 
Les observations portent sur les problématiques de circulation dans le site, son 
environnement immédiat et les conséquences sur les axes d’accès, sur la 
suppression d’un espace agricole important et son devenir. 
 
• Le projet prévoit une desserte du site par deux accès principaux, le premier au 

profit de la zone d’activités, le second au profit de la zone d’habitat qui sera 
intégralement innervée par cet axe,  

• Le chemin des Muchaux existant sera préservé et valorisé, gardant une vocation 
secondaire et restera un chemin où les circulations douces seront privilégiées.  
Les autres voies structurantes seront traitées en zone 30 avec des plateaux pour 
ralentir la circulation,  

• Création de chemins de promenade en bordure de la zone récréative et 
paysagère afin notamment de générer des continuités piétonnes. En ce sens, la 
création d’une passerelle piétonne avec la Cessoie reliant les deux quartiers est 
envisagée, 

• Concernant la circulation sur l’avenue De Lattre de Tassigny, élargissement de la 
RD 57 pour une meilleure capacité du giratoire et une optimisation du feu de 
l’avenue avec un rééquilibrage des temps verts, 
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• Amélioration de la desserte bus du secteur, accompagnant le projet, avec un 
point en cœur de site pour faciliter la prise des transports en commun. 

 
En ce qui concerne l’espace agricole, la zone des « Muchaux » est inscrite depuis 
longtemps dans un cadre évolutif au Plan Local d'Urbanisme avec une zone à 
urbaniser et le principal propriétaire exploitant du site s’est installé en connaissance 
de cause. En outre, le projet dispose de la création d’un espace vert récréatif de plus 
de 7 hectares, qui vise au-delà de sa fonction primaire à assurer une transition 
paysagère de haute qualité entre la rocade Nord-Ouest et la zone habitat, 
notamment vis-à-vis de la problématique acoustique induite par la rocade. Le 
positionnement de la zone économique en bordure de cette dernière répond à la 
même logique. 
Il est à noter qu’une pétition contre le projet a été engagée sur Internet par le 
« Collectif Les Muchaux » au niveau national, à laquelle cependant seuls quelques 
habitants de la Métropole ont pris part. 
 
 
Description du projet arrêté : 
 
Le projet envisagé sur le secteur des Muchaux ambitionne de créer une mixité 
fonctionnelle en introduisant des logements de statuts différents, des activités 
relevant du domaine économique et de la vie quotidienne : activités tertiaires, 
d’artisanat local, des commerces et services à la population. L’aménagement du 
nouveau quartier s’appuiera également sur la naissance d’un espace récréatif et 
paysager de type parcours de golf. 
L’objectif du projet est de proposer une offre diversifiée de logements répondant aux 
besoins exprimés par les habitants des communes concernées par le site ; la 
proximité de l’échangeur de la rocade nord-ouest permet d’envisager une réponse 
aux enjeux de l’emploi sur le territoire par l’accueil d’activités économiques, de 
commerces et de services répondant aux besoins mêmes du quartier.  
La qualité paysagère visée permettra une insertion harmonieuse dans 
l’environnement existant et participera pleinement à la qualité de vie des habitants.  
Cette production de logements neufs est indispensable pour répondre aux besoins 
de la population et aux évolutions démographiques constatées. La programmation 
proposée est donc en adéquation avec l’objectif de la métropole européenne de Lille, 
qui préconise sur l’ensemble de la Ville de Lambersart, la construction de 584 
logements en locatif social  (hypothèse haute du PLH2 sur la commune) sur la 
période 2012-2018. 
 
 
Caractère d’intérêt général : 
 
De par ses objectifs, l’aménagement du site revêt un caractère d’intérêt général, car 
il permet aux communes de Lambersart et de Saint André lez Lille de : 
 
- Répondre aux besoins diversifiés en matière de logements, conformément au 

Programme Local de l’Habitat. 
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- Créer une offre mixte de foncier économique, 
- Concevoir un espace de loisirs de grande qualité paysagère dans le respect du 

caractère rural de la zone. 
 
 
Mise en compatibilité du P.L.U. : 
 
Afin de réaliser cet aménagement et le programme établi après étude et 
concertation, la métropole européenne de Lille engage une déclaration de projet 
valant mise en compatibilité du Plan Local d’urbanisme : 
 
- Ouvrir à l’urbanisation la zone AUDm dit des Muchaux, permettant ainsi de rendre 

ces terrains compatibles avec le programme d’aménagement et de logements 
prévu sur les 35 hectares, 

- Inscrire un zonage AUCm 0.60 et inscrire un zonage UCa 0.60 selon le périmètre 
joint, 

- Reclasser la zone AUCmb 0,20 en AUCm 0,60 
- Inscrire un secteur de parc, traduisant la volonté de créer un espace vert de 

grande qualité, 
- Inscrire des orientations d’aménagement permettant de guider le plan masse du 

projet de logements à travers des prescriptions urbaines, architecturales et 
paysagères, 

- Modifier les fenêtres d’accès au site proposé dans le PLU actuel, 
- Lever les servitudes de pourcentage de logements sociaux inscrites sur les zones 

AUDm de Saint André lez Lille,  
- Supprimer la réserve de superstructure n° 28 « aire d’accueil des gens du 

voyage » au bénéfice de la Métropole Européenne de Lille. 
- Inscrire une servitude de prévision d’équipement public au sud de la zone afin de 

réaliser, à terme, une passerelle. 
 
 
Par conséquent, la commission "AMENAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE ET 
URBANISME" consultée, le Conseil de la Métropole décide : 
 
1) De laisser l’initiative à Monsieur le Président d’engager une déclaration de projet 

valant mise en compatibilité du Plan Local d’urbanisme, sur les communes de 
Lambersart et Saint André lez Lille, tendant à : 
 
- Ouvrir à l’urbanisation la zone AUDm dit des Muchaux, permettant ainsi de 

rendre ces terrains compatibles avec le programme d’aménagement et de 
logements prévu sur les 35 hectares, 

- Inscrire un zonage AUCm 0.60 et inscrire un zonage UCa 0.60 selon le 
périmètre joint, 

- Reclasser la zone AUCmb 0,20 en AUCm 0,60 
- Inscrire un secteur de parc, traduisant la volonté de créer un espace vert de 

grande qualité, 
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- Inscrire des orientations d’aménagement permettant de guider le plan masse du 
projet de logements à travers des prescriptions urbaines, architecturales et 
paysagères, 

- Modifier les fenêtres d’accès au site proposé dans le PLU actuel, 
- Lever les servitudes de pourcentage de logements sociaux inscrites sur les 

zones AUDm de Saint André lez Lille,  
- Supprimer la réserve de superstructure n° 28 « aire d’accueil des gens du 

voyage » au bénéfice de la Métropole Européenne de Lille. 
- Inscrire une servitude de prévision d’équipement public au sud de la zone afin 

de réaliser, à terme, une passerelle. 
 

2) D'engager la procédure conformément à l’article L123-14 du code de l’urbanisme. 
L’enquête publique sera réalisée conformément au code de l’environnement. 

 
 
     
 
  Adopté à l'unanimité 
  
 

Acte certifié exécutoire au 21/12/2015 

 
 

 


